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JEUNESSSE

Profitons du retour 
des beaux jours pour 
entrevoir les plaisirs 

des jours qui rallongent 
et partager des moments 

de convivialité !

Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

Voici le mois de mars et son tumulte climatique.
Notre météorologie hésite entre des gelées 
matinales encore piquantes, des coups de 
vents violents rappelant l’hiver et des rayons 
d’un soleil blanc et rasant annonçant les 
prémisses d’un printemps prometteur…

Nous sommes au terme de l’hiver et aspirons 
tous au retour de la douceur printanière pour 
entrevoir les plaisirs des jours qui rallongent.

Ces signes s’accompagnent du desserrement 
des contraintes sanitaires, de la libération du 
port du masque et du reflux de cette pandémie 
qui nous a tous tant pesé.

Alors saisissons l’opportunité de ce renouveau 
pour relancer nos activités associatives. Nos 
associations villedousaises se sont organisées 
pour relancer leurs activités de loisir et vont 
nous choyer pour notre plus grand plaisir.

Dés les mois de mars et avril, nous pourrons 
tous les soutenir en leur apportant notre 
participation. Nos commerçants, fidèles au 
marché du samedi matin, continuent de nous 
gâter avec leurs légumes, fromages, poissons 
et autres viandes.

Le retour des beaux jours devrait nous 
permettre d’entrevoir le retour des barbecues 
et ainsi le plaisir de recevoir pour partager des
moments de convivialité.

Et que dire des pains et autres gâteaux 
que nos boulangers nous concoctent avec 
professionnalisme pour notre plus grand 
bonheur.

Voici donc ce qu’augure l’arrivée des mois de 
mars et avril, et les premiers rayons de soleil.

Profitons-en.

François Vendittozzi,
Maire de Villedoux

«

«
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ROUTE DE LA SAUZAIE

8 variétés dont il faut se méfier 
dans nos jardins !

Certaines plantes toxiques ressemblent 
à des plantes comestibles et peuvent 
être confondues avec ces dernières lors 
de cueillettes dans la nature ou dans le 
jardin potager. Récolter des plantes pour 
la consommation n’est donc pas sans 
risque et plusieurs cas d’intoxication 
graves, voire mortels, sont régulièrement 
signalés.

Il convient donc de se méfier de 
certaines plantes :
 

Nous projetons de reconditionner la route communale 
de Villedoux vers la Sauzaie en “Chaussidou”.  
Le but est de transformer cette chaussée en espace 
partagé avec une voie latérale pour la circulation des 
2 roues.  Une consultation a été effectuée auprès de 
quatre entreprises de VRD et de marquage routier.

Le budget prévisionnel, pour cette réalisation 
est de 100 000 €. Il a été présenté au Conseil 
Départemental pour une demande de subvention 
car nous considérons que le nouvel aménagement 
de la Départemental 9 ne permet pas une circulation 
sécurisée vers la commune de St Xandre. Nous vous 
tiendrons informés de l’évolution du dossier.

Les actus
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La jeunesse
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La CytiseLa ColchiqueLa Datura

•  La Cytise  
(Laburnum anagyroides)

•  La Colchique 
(Colchicum)

•  La Digitale 
(digitalis)

•  Le Datura  
(Brugmansia)

DEMANDES DE SUBVENTION : 
INFORMATION AUX  

ASSOCIATIONS

•  Le Laurier Cerise 
(Prunus laurocerasus)

•  Le Muguet  
(Convallaria majalis)

•  Le Taxus  
(Taxus bacata)

•  Le Laurier Rose 
(Nerium oleander)

L’importance des associations dans la vie sociale 
et leur contribution à l’intérêt général justifient 

que les autorités administratives décident de leur 
apporter un soutien financier ou matériel.

La municipalité invite donc les associations locales 
à préparer tous les éléments nécessaires pour 

pouvoir établir leurs demandes de subventions 
(comptes rendus AG, bilan année 2021, projets  

et budget prévisionnel), afin de pouvoir les étudier 
et les verser dans les meilleurs délais.



Tous les mois, retrouvez 
l’Agenda pour ne manquer 

aucun événement !

Les inscriptions à l’école pour les 
futurs élèves de petite section, ainsi 
que les nouveaux arrivants, auront 
lieu de 9h à 12h, les :

• jeudi 3 mars
• lundi 7 mars
• vendredi 11 mars
• mardi 15 mars

Nous vous remercions de bien vouloir 
prendre contact avec la directrice 
Agnès Moreau au 05 46 68 52 17.

Parrainage électoral
Monsieur le Maire a fait le choix de 
parrainer la candidature de Monsieur 
Emmanuel Macron dans le cadre des 
futures élections présidentielles.
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2022,  
UNE ANNÉE ÉLECTORALE
La nouvelle carte électorale
Comme annoncé dans le numéro précédent,  
de nouvelles cartes électorales  
vous seront adressées fin mars.

En plus des informations habituelles, elles 
comporteront 2 modifications par rapport  
aux anciennes cartes : 

•  Un QR code figurera sur la couverture.  
Il suffira de le scanner pour savoir quand 
auront lieu les élections, où se trouve votre 
bureau de vote et si vous êtes bien inscrit sur 
les listes électorales.

•  En plus du numéro d’électeur dans la 
commune, il sera mentionné le numéro 
d’électeur du registre national unique (REU) 
qui a pour but de centraliser les listes 
électorales au niveau de l’Insee.

Nouveaux horaires !
L’élection présidentielle se déroulera 
de 8 heures à 19 heures.

Pour rappel :
Il vous est possible d’établir une procuration 
en ligne sur www.maprocuration.gouv.fr  
ou sur formulaire papier cerfa 14952*02.

Pour les élections législatives, les inscriptions 
sur les listes ont lieu jusqu’au 6 mai 2022.

La lutte contre le COVID se poursuit
Les mesures sanitaires applicables ne sont pas 
encore connues. Mais il est vraisemblable que 
les gestes barrières devront être respectés. 
Masque, stylo personnel vous seront aussi 
nécessaires que votre carte électorale et votre 
pièce d’identité. Du gel hydro-alcoolique sera 
à votre disposition dans les bureaux de vote.

Le Laurier RoseTaxus

Opération « Villa Dulci »
Le 23 décembre dernier, la demande 
de permis d’aménager créant deux 
lots pour les futures constructions 
d’une zone commerciale et d’une 
salle polyculturelle a été déposé 
en mairie sous le nom d’opération  
« Espace Villa Dulci ».



Situé au carrefour entre la Charente-Maritime et la Vendée, le territoire  
de Villedoux constitue une opportunité pour l’installation des entreprises. 
Depuis 2014, la commune connait une croissance forte et régulière de son 

activité économique. Entreprendre à Villedoux devient une tendance courante.

Bien qu’il s’agisse d’une compétence liée à la CDC 
Aunis Atlantique, le développement de l’activité 
économique constitue un enjeu majeur pour la 
commune de Villedoux. Si la zone d’activités des 
cerisiers et le cœur de bourg constituent une vitrine, 
beaucoup de Villedousais ignorent que le nombre 
d’établissements installés sur la commune a doublé 
en 10 ans. Cette activité économique en croissance 
constante touche l’ensemble des secteurs d’activités.

L’installation de la future zone commerciale, prévue 
à l’entrée Sud de la commune, et dont les travaux 
débuteront dans les mois à venir, constituera une 
nouvelle étape dans le développement de l’activité 
économique de Villedoux… Le cap des 300 
entreprises devrait rapidement être dépassé.
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« 

2014

160 178 191 201 210
228

214

248

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Évolution du nombre d’entreprises depuis 2014

Témoignage d’un chef d’entreprise du secteur 
du bâtiment, illustrant l’attrait offert par le 

territoire communal

« 

Beaucoup de collègues 
entrepreneurs me prenaient pour 

un fou lorsque j’ai fait le choix 
d’installer mon entreprise à 

Villedoux. Aujourd’hui, je ne regrette 
pas cette décision. Le développement 

du télétravail démontre que la 
localisation d’une entreprise n’est 
pas un paramètre essentiel pour la 
réussite d’une activité. Le cadre de 
travail et la proximité de la nature 

sont tout aussi importants pour faire 
prospérer son activité.

Rue du Marais Guyot
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Répartition des entreprises par secteur d’activité en 2021

Construction
(23%)

Communication
(3%)

          Commerce,  
        Transport   
     Hébergement  
     (19%)

Finance,
Assurance,
Immobilier
(4%)

Autres activités 
de services

(11%)

Industrie
(9,5%)

Administration,
Santé et     

Action sociale
(17%)

Activités spécialisées, 
scientifiques et techniques

(13,5%)
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Conseiller en immobilier

Habitant à Villedoux depuis 10 ans, j’ai 
naturellement décidé d’y créer mon entreprise 
dans le secteur de l’immobilier après avoir 
occupé plusieurs fonctions de cadre en 
entreprise. C’est une commune de taille 
moyenne, en plein développement et que 
je connais bien ainsi que certains habitants. 
Le nombre de logements est en croissance 
régulière, ce qui implique que le recours à 
des services d’accompagnement dans des 
projets immobiliers augmente également. 
Mon but est d’aider, d’accompagner, 
de conseiller les Villedousais dans ces 
démarches.

Zone artisanale  
des Cerisiers

248
27
671

entreprises

créations

emplois liés

Le saviez-vous ?

En 2021, l’activité économique 
de Villedoux, c’est :



Fédérer les entreprises dans 
l’intérêt du Territoire

L’Union des clubs d’entreprises d’Aunis Atlantique 
a pour ambition de promouvoir les acteurs 
économiques du territoire et leurs actions. 

Comment ? 
En créant du lien entre les responsables 
d’entreprises, en favorisant le développement 
commercial via la connaissance des savoir-faire 
locaux et des contacts professionnels, le tout lors 
de moments de convivialité. 

Le club, c’est une 100aine d’adhérents,  
1 annuaire distribué à 600 exemplaires,  
1 manifestation par mois (visite d’entreprises, 
inter-club, atelier thématique) et 2 soirées 
annuelles avec spectacle.

Un club d’entreprises, c’est aussi se soucier 
de l’impact environnemental de son activité. 
Rejoignez l’Eco-Réseau pour améliorer votre 
gestion des déchets et réduire vos consommations 
d’eau et d’énergie. 

contact@clubaunisatlantique.fr 
www.clubaunisatatlantique.fr 
06 80 13 10 26        
      UnionClubsAunisAtlantique

p.8

Entreprendre n’est pas une initiative simple. Le territoire de Villedoux offre 
aux chefs d’entreprise plusieurs dispositifs qui leur permettent de se réunir 
et de partager leurs expériences. Ces échanges, basés sur la convivialité et 
les bonnes pratiques visent à soutenir l’amélioration des compétences et des 
performances, en s’appuyant sur son réseau professionnel.

Le pôle «PRO» du Comité FELAVI est une initiative 
née d’une réflexion et inscrite dans les statuts de 
l’association.

En quoi cette idée pouvait surprendre ?
Le Comité fondateur entendait développer des 
animations festives mais aussi dynamiser le 
développement économique et commercial de 
Villedoux, le marché du samedi en atteste.

Comment ?
En faisant prendre conscience des enjeux de 
l’avenir et pouvoir avec l’appui local de ses 
artisans, commerçants, entrepreneurs, au travers 
de manifestations confinées à Villedoux, stimuler 
la vie associative et promouvoir la solidarité 
sociale. Le 22 octobre 2021, le pôle « PRO » a 
officiellement été lancé autour d’une vingtaine 
d’acteurs économiques de Villedoux. Durant les 
fêtes de fin d’année, chaque habitant de Villedoux 
a reçu un calendrier des marées, élaboré avec le 
soutien publicitaire des entreprises locales. 

Si les conditions sanitaires n’ont pas permis 
l’organisation de la 2e rencontre, prévue en 
janvier 2022, l’objectif du pôle est de mettre en 
place une réunion trimestrielle. Il souhaite fédérer 
autour de la convivialité, aider à l’amélioration des 
compétences, accompagner les entreprises en 
toutes circonstances et leur permettre d’accroître 
leur réseau professionnel, en cohérence avec les 
problématiques du quotidien.

Découvrez le pôle « PRO »

du Comité FELAVI
Rejoignez le club d’entreprises

du territoire : UC2A

comite.felavi@gmail.com 
www.felavi.fr
06 67 66 55 60

+ d’infos :

+ d’infos :

ComiteDesFetesFELAVI 



...  Pouvez-vous décrire l’activité de votre entreprise ?

Il s’agit d’une exploitation de polyculture élevage avec 4 activités:
•  Atelier de gavage de canards créé lors de mon installation 

en 2013 en partenariat avec une coopérative vendéenne  
« Val de Sèvre » (sous la marque Delpeyrat).

•  Élevage de chèvres laitières mis en place en 2021. Le lait 
collecté est livré à la laiterie TERRA LACTA (ancienne laiterie 
de Surgères) afin de fabriquer entre autre le fromage de 
chèvres Saint Loup.

•  Activité de cultures fourragères et céréalières (pour produire 
l’alimentation du troupeau ainsi que des cultures de vente)

•  Production d’électricité avec la mise en service en 2022 de 
1300m2 de panneaux photovoltaïques sur les toitures des 
bâtiments de stockage.

...  Pourquoi avoir choisi Villedoux ?

Le choix s’est fait naturellement car l’exploitation d’origine 
se situait déjà à Villedoux et les terres argilo-calcaires sont 
propices à la culture de la luzerne qui constitue l’alimentation 
de base du troupeau de chèvres. De plus, la proximité de la 
Vendée et des Deux-Sèvres, terres d’élevage, nous permet de 
bénéficier des structures coopératives proches ainsi que des 
services techniques (fournisseurs aliments, contrôle laitier).

Enfin, Villedoux constitue une véritable opportunité de 
développement puisqu’elle assure un débouché important 
que ce soit à travers des circuits courts de vente directe ou 
de vente par le réseau de la grande distribution.

...   Quelles sont les ambitions de votre entreprise ?

L’ambition immédiate est d’atteindre le rythme de croisière au 
niveau de l’élevage caprin récemment mis en place pour lequel 
mon épouse m’a rejoint sur la ferme mais aussi l’embauche 
d’un salarié afin de pouvoir nous seconder.

Dans un avenir plus lointain, l’espoir qu’un ou plusieurs de 
nos enfants, s’ils le désirent, nous rejoignent sur la structure 
afin de poursuivre l’aventure en famille.

p.9

Marié et père de 3 enfants, Guillaume Landureau est agriculteur et entrepreneur  
à Villedoux. Il a effectué sa scolarité a l’école communale puis au collège de Marans. 

Après quelques années de technico-commercial dans le domaine de la nutrition animale, 
il a rejoint en tant qu’associé une exploitation agricole de Villedoux en 2013 puis l’a 
reprise en totalité en 2019. Enfin, il est également conseiller municipal depuis 2020.

earllandureau@orange.fr
06 74 14 07 85

+ d’infos :
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Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les recettes 
et les dépenses pour l’année. Le Budget Primitif (BP) 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire 
annuel de la collectivité. Il doit être voté par le Conseil 
Municipal avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte. Il peut évoluer durant l’année par le biais de 
Décisions Budgétaires Modificatives (DBM). 

LE BUDGET COMMUNAL,
comment ça marche ?

Pour mieux comprendre le fonctionnement  

de nos institutions et de nos modes de gouvernance.
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BUDGET

LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT

D’un point de vue comptable, le budget est 
structuré en deux parties : une section de 

fonctionnement et une section d’investissement. 
Chacune de ces sections doit être présentée en 

équilibre (recettes = dépenses).

LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT

Elle retrace toutes 
les opérations 

nécessaires à la gestion 
courante des services 

de la collectivité 
(électricité, charges de 

personnel…).

Elle présente 
les programmes 

d’équipement nouveaux 
ou en cours (travaux, 

acquisition de terrains, 
remboursement du 

capital de la dette...).

Rénovation de la  
toiture de l’école

Rénovation de la salle 
annexe de la mairie

Acquisition du local 
de la boulangerie

1re phrase du plan  
numérique de l’école

Espace enfants  
sur la plaine des Jeux

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS EN 2021 À VILLEDOUX

• Analyse de l’environnement : 
contexte social et économique, 

décisions nationales
• Définition des besoins :

fonctionnement des services, 
investissement

• Évaluation des moyens : 
dotations nationales, recettes 

propres, fiscalité

PRÉPARATION DU BUDGET

• Demandes des commissions
• Orientations 

• Vote et adoption du  
budget primitif

DÉFINITION DES PRIORITÉS

Ce travail d’exécution se fait à deux :

• Le Maire engage, liquide et  
ordonne les dépenses et les recettes. 

 
• Le Comptable public, sous  

l’autorité du ministère des Finances, 
contrôle, encaisse les recettes  

et décaisse les dépenses.

EXÉCUTION, CONTRÔLE 
ET CLÔTURE

1re phase de 
rénovation de la rue 
des Lauriers Roses
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LA CHASSE AUX ŒUFS
Aide les 3 petits personnages à trouver 
leur oeuf de Pâques !

LES MOTS CROISÉS
Trouve les mots dans la 
grille grâce aux dessins !

DESSINE-MOI 
UNE ÉCOLE...

3
Amuse-toi à 
recolorier les  
murs de l’école !

Les actus
Le dossier
Le portrait
La jeunesse
La CDC
Les assos
Infos pratiques
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À l’occasion de la journée du Polar, qui aura lieu le 9 avril à Villedoux, 
un concours de nouvelles est organisé sur le thème « Un polar en Aunis-Atlantique ». 

Le vainqueur sera annoncé le 9 avril et déjeunera avec Marin Ledun, 
parrain de cette première édition.

+ d’infos :

Réservation auprès de la Bibliothèque 
pour toutes les animations 
au 06 87 29 19 58 
ou amicalebiblio.villedoux@gmail.com

Comment participer au concours ? 
Envoyez vos nouvelles avant le 20 mars : 
amicalebiblio.villedoux@gmail.com
La nouvelle doit comporter 5 pages et se 
dérouler en Aunis-Atlantique.

Règlement sur www.aunisatlantique.fr et 
villedoux-pom.c3rb.org

Au programme de la journée

10h : Café polar 
Présentation des polars de l’année au Café 
des Sports de Villedoux

11h : Enquête à la bibliothèque  
« Qui a volé Coco le perroquet ? »
Jeu pour les enfants à partir de 8 ans

14h : Escape game pour les enfants  
à partir de 8 ans

16h : Rencontre  
« Le polar de la réalité à la fiction » par  
Jean-Alain Gance, ancien commissaire, 
suivie d’une lecture à haute voix par les 
bibliothécaires du territoire

18h : Projection du film  
de Carole Mathieu adapté du roman  
« Les visages écrasés » écrit par Marin 
Ledun

19h30 : Rencontre  
avec Marin Ledun autour d’un apéro

Ses recherches actuelles portent sur 
l’émergence de nouvelles pathologies liées à 
l’organisation du travail. Il publie une vingtaine 
de romans, abordant différents sujets en prise 
avec l’actualité. S’inscrivant dans le genre 
du roman noir, ses romans, traduits dans de 
nombreux pays, évoquent la limite du progrès, 
la crise contemporaine et ses conséquences 
sociales. « Les visages écrasés » adapté au 
cinéma par Carole Mathieu, a pour acteurs 
Isabelle Adjani, Corinne Maseiro, Ola Rapace, 
Pablo Pauly et Sarah Suco.

Né le 7 mai 1975 
à Aubenas (Ardèche), 
Marin Ledun est un 
romancier français 
et un ingénieur de 
recherches en sciences 
humaines et sociales.

LE PARRAIN
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Ouvert à tous dans la limite des places disponibles

Renseignements et réservations : bibliothèque de Villedoux  

06 87 29 19 58 - amicalebiblio.villedoux@gmail.com

 GRATUIT - Pass sanitaire obligatoire  

2022

LA JOURNÉE DU POLAR

1ère édition en Aunis Atlantique

INFOS PRATIQUES

SAMEDI 9 AVRIL

Salle des fêtes 

de Villedoux

LA CDC AUNIS ATLANTIQUE EN PARTENARIAT 

AVEC LES BIBLIOTHÈQUES DU TERRITOIRE PRÉSENTE

En présence de

Marin Ledun
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2022

LA JOURNÉE DU POLAR
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INFOS PRATIQUES
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Créée en 1990, l’APE a pour but de 
proposer des activités festives pour les 
enfants et leur famille, de soutenir et 
accompagner les projets pédagogiques 
de l’équipe enseignante. L’APE organise 
plusieurs manifestations dans l’année 
(boum, bourse aux vêtements et aux 
jouets, carnaval, fête de l’école...) ainsi 
que des ventes de gâteaux et objets 
pour financer ces actions.

Emmanuelle Charron
1 rue du pressoir  
à Villedoux

51 adhérents

1 euro / an 

Convivialité
Bonne humeur
Entraide

apevilledoux@outlook.fr
06 35 10 01 08

Vous êtes bénévole ou responsable d’une association et souhaitez  
nous transmettre des informations à communiquer aux habitants ? 

accueil@villedoux.fr

l’Association des Parents d’Élèves (APE)

DEVISE

L’association La Rochelle Yoga Relaxation a 
fêté sa 5e rentrée en septembre 2021. Après 2 
saisons qui ont sollicité d’importantes capacités 
d’adaptation, avec des cours de yoga en visio 
et aussi en extérieur, c’est aujourd’hui avec 
plaisir que l’association retrouve ses fidèles 
yogis et yoguinies sur les tapis, chaque jeudi 
soir entre 18h30 et 19h45, et un jeudi par 
mois de 19h45 à 20h30 pour une séance 
supplémentaire de yoga nidra (relaxation très 
profonde).

L’association propose également des ateliers 
ponctuels pour découvrir d’autres dimensions 
du bien-être et du yoga.
 

RETOUR EN SALLE POUR  
LES COURS DE YOGA !
par La Rochelle Yoga Relaxation

+ d’infos : larochelle.yoga.relaxation@gmail.com
ou 06 61 50 59 13

La Rochelle Yoga Relaxation
www.larochelle-yoga-relaxation.fr

par l’APE
SAM.

 

MARS19
de 8h à 17h

BOURSE AUX VÊTEMENTS

p.14

Les actus
Le dossier
Le portrait
La jeunesse
La CDC
Les assos
Infos pratiques



NOUVELLE ACTIVITÉ  
À VILLEDOUX : DÉCOUVREZ  
LA MÉTHODE TRAGER !
par l’Association Trager France

Qu’est-ce que la méthode Trager ?
C’est une méthode de bien-être par le 
mouvement où le corps et l’esprit sont actifs. 

Rotations, ondulations, étirements légers… La 
relaxation se fait par le mouvement, ce qui permet 
de détendre en profondeur les tissus (muscles, 
tendons, ligaments, fascias) sans aucune force. 
Les mains vont en douceur au rythme du corps 
et de ses réactions pour libérer les tensions. Au 
fil des séances, s’installe un nouveau schéma 
corporel plus libre, plus harmonieux.

En complément, les Mentastics® (gymnastique 
guidée par le mental) sont des mouvements 
simples et actifs guidés par le praticien de façon 
ludique pour ressentir plus de liberté et de 
légèreté dans les mouvements au quotidien.

Que la séance soit en individuelle ou en groupe 
la méthode Trager apporte du lâcher prise, de 
l’apaisement, du mieux être mais aussi de la 
reconnexion à soi-même.

Milton Trager, fondateur de la méthode, partait 
du principe que « nous naissons avec un corps 
souple. Au fil du temps, avec les agressions 
physiques et psychiques, le corps se raidit, 
se durcit, parfois même se tétanise. Il lui faut 
réapprendre la légèreté. C’est la conscience de 
cette sensation qui fait découvrir au sujet une 
nouvelle réaction possible au niveau des tissus

RDV le mardi, de 10h30 à 11h30, pour un 
prochain atelier Mentastics® (en groupe).

+ d’infos : Christel Marie, 
christel8marie@gmail.com 
06 79 07 88 34 
www.tragerfrance.com

La bibliothèque de Villedoux participe à la 
semaine de la petite enfance.

Un temps fort pour un trio parents – enfants 
– professionnels (assistantes maternelles, RAM 
et multi-accueil).

Il s’agit d’un temps de lecture pour les tout-
petits et/ou un temps de découverte des 
bibliothèques.

Rendez-vous à la bibliothèque le mercredi 20 
avril de 10h à 11h.

SEMAINE DE LA 
PETITE ENFANCE
par l’Amicale Laïque

Réservation

amicalebiblio.villedoux@gmail.com
ou 06 83 75 36 60

Vous souhaitez être au courant des dernières 
nouveautés achetées par la bibliothèque ? 

Vous souhaitez connaître les animations prévues ?

Connectez-vous au site internet : 
villedoux-pom.c3rb.org

p.15
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AVRIL20
de 10h à 11h

mailto:amicalebiblio.villedoux%40gmail.com?subject=


MAIRIE DE VILLEDOUX
4 rue de la Mairie
Tél : 05 46 68 50 88
accueil@villedoux.fr

ÉCOLE
École des Portes du Marais
3 rue du Marais Guyot
05 46 68 52 17
Directrice : Agnès Moreau
ACM - EXTRA SCOLAIRE
06 76 90 27 28
accueil-loisirs@villedoux.fr
Horaires d’ouverture

PÉRIODE SCOLAIRE
 Lundi, mardi, jeudi,  
vendredi :  
· le matin : à partir de 7h 
· le soir : jusqu’à 19h 
 Mercredi : 7h30-18h30

VACANCES SCOLAIRES 
 Tous les jours : 8h-18h

CYCLAD
05 46 07 16 66
www.cyclad.org

15 : SAMU
17 : Police secours
18 : Sapeurs-Pompiers
112 : N° d’urgence européen
3237 : Pharmacie de garde  
(0,35€/min)

Mairie De Villedoux

Médecins généralistes
Pôle Santé - ZA des cerisiers 

 Dr Éric Bernuchon 
05 46 00 62 30
 Dr Laëtitia Briffaux 
-Picavet 
05 54 07 00 22

Cabinet infirmier
Pôle Santé - ZA des cerisiers
07 78 88 28 01

SANTÉ

NUMÉROS UTILES

BIBLIOTHÈQUE
3 bis rue du Fiton

Horaires d’ouverture
Mercredi et samedi :  
10h-12h 
Vendredi :  
16h30-19h

www.villedoux.fr
+D’INFOS

Horaires d’ouverture  
au public

Lundi et mercredi :  
9h-12h
 Vendredi :  
9h-12h 
13h30-16h

Uniquement par téléphone : 
 Mardi et jeudi :  
9h-12h
13h30-16h

BIENVENUE !

RAPHAËL 
BERNAUDEAU

Né le 30 janvier

CONDOLÉANCES

SABRI  
MOUMENE DENEUX  

Né le 9 janvier

PROCHAIN NUMÉRO : MAI - JUIN 2022

Aux familles de... 

M. RAIMONDEAU
Décédé le 10 janvier

M. LE BELLEC  
Décédé le 22 janvier

M. SIMONNET  
Décédé le 5 février

Mme GIANNI 
Décédée le 10 février

M. BREYTON 
Décédé le 14 février


